
 

Association de loi 1901 « Aid’A’Mada » 

 
STATUTS 

 

 

 
I- L’association 

 

 

Article 1 

 

Il est formé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 

et le décret du 16 août 1901, ayant pour dénomination : « Aid’A’Mada ». 

 

Article 2 – Objet 

 

Cette association a pour objet : 

• Orienter, guider, et accompagner des étudiants et personnes désirant faire un stage à 

Madagascar dans la réalisation de leur projet, 

• Faire une promotion de la culture Malgache en France, 

• Réunir puis fournir du matériel médical et scolaire à la population locale, 

• Soutenir financièrement et activement des projets qui ont pour objectif l’aide et le 
développement du pays et de sa population, 

• Fournir toutes aides matérielles et humaines. 

 

Article 3 – Adresse 

 

Le siège de l'association est fixé à :  

Aid’A’Mada 

Chez Fabien LANEZ 

5 rue du Clos de l’Erable 

Appartement 79 

77400 Saint-Thibault des Vignes 

Il pourra être transféré par simple décision du Bureau Exécutif. 

 

Article 4 – Durée 

 

La durée de l'association est illimitée. 

 

Article 5 – Ressources 

 

Les ressources de l'association Aid’A’Mada comprennent : 

• Les cotisations des adhérents, 

• Les dons manuels, 

• Les subventions publiques ou privées, 

• Les sommes perçues en contrepartie des prestations fournies et des différents évènements 

organisés par l’association, 

• Toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs ou réglementaires.  

 

Article 6 – Règlement intérieur 

 



Le règlement intérieur de l’association est destiné à fixer divers points non prévus par les statuts. Il est 

modifiable lors de l’Assemblée Générale Ordinaire selon les modalités prévues par les statuts de 

l’Association. 

 

 

II- Les adhérents 

 

 

Article 7 – Adhésion 

 

La qualité d’adhérent s’acquiert par le versement à l’association d’une cotisation annuelle dont le 

montant est fixé par l’Assemblée Générale, et par l’envoi simultané d’un bulletin d’adhésion au Bureau 

Exécutif par courrier postal ou en ligne via le site Internet de l’Association Aid’A’Mada. 

Les adhérents peuvent être des personnes physiques ou morales. 

L’Association se réserve le droit de refuser une demande d’adhésion. Cette décision, sans appel, du 

Bureau Exécutif doit être motivée et notifiée à la personne intéressée par lettre recommandée avec accusé 

de réception dans un délai d’un mois à compter de la date de la demande. L’Association Aid’A’Mada 

procède, dans ce cas, au remboursement de la cotisation par chèque bancaire, joint à la lettre. 

 

Article 8 – Engagements 

 

Chaque adhérent prend l’engagement de respecter les Statuts et le Règlement Intérieur qui lui sont 

communiqués lors de son entrée dans l’Association. 

 

Article 9 – Adhérents Actifs 

 

L’Association distingue les adhérents actifs des autres adhérents. Ceux-ci sont les adhérents élus à un 

poste du Bureau Exécutif ou à qui est confié une responsabilité, une tâche, ou un rôle dans l’Association. 

Le terme d’adhérent, comprend l’ensemble des adhérents, actifs ou non. 

Seules les personnes physiques peuvent être adhérents actifs. 

Tout adhérent peut refuser de recevoir le statut d’adhérent actif. 

 

Article 10 – Radiation 

 

La qualité de membre se perd par : 

• Le décès de la personne physique ou la dissolution de la personne morale, 

• Le non-paiement de la cotisation annuelle, 

• La démission adressée par écrit au Président de l’Association, 

• L’exclusion.  

 

Article 11 – Exclusion 

 

L’exclusion ne peut être faite qu’en cas de motifs graves, tel que : 

• Un non respect des Statuts ou du Règlement Intérieur,  

• Des absences empêchant le bon fonctionnement de l’Association, 

• Tout autre motif jugé grave. 

L’exclusion est prononcée par le Bureau Exécutif. 

L’adhérent concerné par la procédure d’exclusion est convoqué, afin de fournir des explications, au 

moins sept jours avant la réunion, par le Bureau Exécutif, par lettre recommandé avec accusé de réception. 

Le Bureau Exécutif est le seul compétent pour prononcer l’exclusion. Il statue sur l’exclusion à la 

majorité de ses membres, sans possibilité de voter par procuration. En cas de demande d’exclusion d’un 

des membres du Bureau Exécutif, celui-ci ne peut pas participer au vote. 

En cas d’exclusion, la décision sera motivée et notifiée à la personne exclue par lettre recommandée 

avec accusé de réception. 

Le Président informera les adhérents, lors de chaque Assemblée Générale, des exclusions prononcées 

et des motifs de chacune de ces exclusions. 



 

 

 III- Le Bureau Exécutif 

 

 

Article 12 – Rôle 

 

L’Association est administrée par le Bureau Exécutif. Son rôle est de veiller à l’application des 

décisions prises par l’Assemblée Générale et au bon fonctionnement de l’Association. 

  

Article 13 – Composition du Bureau Exécutif 

 

Les membres composant le Bureau Exécutif le sont pour une durée d’un an et sont rééligibles sans 

limitation. 

La qualité de membre du Bureau Exécutif se perd par : 

• Démission de la personne, envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception, au 

Président, 

• Décès de la personne, 

• Demande de plus des trois quarts des membres du Bureau Exécutif, ou de plus de la moitié 

des adhérents, pour l’exclusion de la personne du Bureau Exécutif. 

Dans l’un de ces cas, une réorganisation du Bureau Exécutif pourra avoir lieu.  

Seuls les adhérents de plus de dix-huit ans révolus peuvent être membre du Bureau Exécutif. 

 

Article 14 – Organisation 

 

Le Bureau Exécutif est constitué : 

• D'un Président 

• D’éventuellement un Vice-Président 

• D’un Trésorier 

• D’éventuellement un Trésorier Adjoint 

• D’un Secrétaire 

• D’éventuellement un Secrétaire Adjoint 

Un cumul de mandat, à l’exception du Président, est possible. 

 

Article 15 – Responsabilité 

 

L’Association Aid’A’Mada est représentée en justice et dans les actes de la vie civile par le Président. 

Il a, notamment, qualité pour ester en justice au nom de l’Association.  

Le Président rend compte de ses actions au Bureau Exécutif et à l’Assemblée Générale. 

  

Article 16 – Vice-Président 

 

Le Vice-Président assiste et supplée le Président. 

 

Article 17 – Trésorier 

 

Le Trésorier tient les comptes de l’Association. Il effectue les paiements et perçoit toutes les recettes 

sous la surveillance du Président. Il tient une comptabilité probante, au jour le jour, de toutes les 

opérations tant en recettes qu’en dépenses. Il rend également compte de sa gestion lors de chaque 

Assemblée Générale Ordinaire. 

Le Trésorier Adjoint assiste et supplée le Trésorier. 

 

Article 18 – Secrétaire 

 



Le Secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance. Il rédige les procès verbaux et 

comptes-rendus des Assemblées Générales ainsi que des réunions du Bureau Exécutif qu’il transmet à 

l’ensemble des adhérents. 

Le Secrétaire Adjoint assiste et supplée le Secrétaire. 

 

Article 19 – Réunion du Bureau Exécutif 

 

Le Bureau Exécutif se réunit au moins tous les six mois sur convocation du Président. 

A la demande du Président, le Secrétaire convoque par tous les moyens le Bureau Exécutif, au moins 

sept jours avant la date de la réunion, sauf situation d’urgence. Le Secrétaire informera également les 

adhérents de l’Association de la réunion du Bureau Exécutif. 

L’ordre du jour est fixé par le Président conformément aux propositions des différents membres du 

Bureau Exécutif. Au cours de la réunion, d’autres points peuvent être abordés si au moins une des 

personnes présente le demande. 

Si la constitution du Bureau Exécutif est supérieure à trois personnes, la présence d’au moins la moitié 

de ses membres est nécessaire pour que celui-ci puisse valablement délibérer. Si elle est inférieure à trois 

personnes, la présence d’au moins deux de ses membres est nécessaire pour que celui-ci puisse 

valablement délibérer. A défaut, le Bureau Exécutif sera réuni une nouvelle fois sous quinze jours, après 

consultations des membres absents. Lors de cette seconde réunion, le Bureau pourra délibérer valablement 

même si le quorum n’est pas atteint. 

En cas d’absence du Secrétaire et du Secrétaire Adjoint, le Bureau Exécutif élit en son sein un 

secrétaire de séance chargé d’assurer les fonctions de secrétaire. 

Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents. Le vote par procuration n’est pas 

autorisé. En cas d’égalité lors d’un vote, la voix du Président est prépondérante. 

Il est tenu une feuille de présence qui est signée par chaque membre présent.  

Le compte-rendu des réunions devra être envoyé aux adhérents, via les différents moyens 

informatiques mis à disposition par l’Association, dans un délai raisonnable. 

Le Bureau Exécutif et ses membres doivent rendre compte de leur activité devant l’Assemblée 

Générale. 

 

Article 20 – Compétences 

 

Le Bureau Exécutif assure l’administration de l’Association. Il est investi, d’une manière générale, des 

pouvoirs les plus étendus pour prendre toutes les décisions qui ne sont pas réservées à l’Assemblée 

Générale. 

Il se prononce sur toutes les admissions des membres de l’Association. C’est lui également qui 

prononce les éventuelles mesures d’exclusion ou de radiation des adhérents. 

Il a la faculté de charger des adhérents de l’organisation ou de la réalisation d’une action ou d’une 

réalisation particulière. 

Il est compétent pour établir les contrats de travail et les conventions de stage, ainsi que pour fixer les 

rémunérations des salariés et les indemnités des stagiaires de l’Association. 

 

Article 21 – Non présence aux réunions 

 

Tout membre du Bureau exécutif n’ayant pas assisté, sauf excuses, à deux réunions consécutives peut 

être considéré comme démissionnaire. 

 

Article 22 – Remboursements 

 

Les membres du Bureau Exécutif et les Adhérents Actifs ont droit au remboursement de leurs frais sur 

justificatifs.  

 

Article 23 – Vacance de poste 

 

En cas de vacance du poste de Président, le Vice-président le remplace.  



En cas de vacance du poste de Vice-président, de Secrétaire ou de Trésorier, le Bureau Exécutif 

coopte un autre adhérent, dont le mandat arrivera à échéance en même temps que les autres membres du 

Bureau Exécutif. 

Dans tous les cas, le Bureau Exécutif en informe l’ensemble des adhérents. 

 

 

IV- L’Assemblée Générale 

 

 

Article 24 

 

L’Assemblée Générale comprend tous les adhérents de l’Association Aid’A’Mada, à jour de leur 

cotisation, au jour de l’Assemblée Générale. 

Il est possible, pour les adhérents, d’envoyer par écrit, au Président, des questions à aborder pendant 

l’Assemblée Générale. Le Bureau Exécutif a la possibilité de ne pas traiter certaines questions en 

Assemblée Générale. 

L’Assemblée Générale se réunit au moins une fois par an. 

 

Article 25 – Convocation 

 

L’Assemblée Générale est convoquée sur demande du Président, de la moitié des membres du Bureau 

Exécutif, ou de la moitié des adhérents. 

Le Secrétaire adresse une convocation par tous les moyens à chaque adhérent au moins quinze jours 

avant la date de l’Assemblée Générale. Une proposition de l’ordre du jour de la réunion doit 

obligatoirement figurer sur la convocation.  

Les adhérents peuvent demander l’inscription de questions à l’ordre du jour. La demande d’inscription 

à l’ordre du jour pourra être formulée au cours de l’Assemblée Générale. 

 

Article 26 – Adhérents mineurs 

 

Les adhérents mineurs font valoir eux-mêmes leur droit de vote lors des Assemblées Générales. 

 

Article 27 – Pouvoirs 

 

Les adhérents peuvent se faire représenter lors des Assemblées Générales en donnant pouvoir à un 

autre adhérent. Un adhérent présent ne peut avoir en sa possession qu’un maximum de deux pouvoirs en 

plus de son vote. 

 

Article 28 – Quorum 

 

Doivent être présents ou représentés pour délibérer lors de l’Assemblée Générale, 10%  des adhérents.  

Si le quorum n’est pas atteint lors d’une Assemblée Générale, le Secrétaire la convoque à nouveau. 

Elle peut alors délibérer quelque soit le nombre d’adhérents présents ou représentés. 

 

Article 29 – Présence 

 

Il est tenu une feuille de présence devant être signée par chaque adhérent présent, et où sont notés les 

adhérents représentés. 

 

Article 30 - L’Assemblée Générale Ordinaire 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire peut être convoqué pour consulter les adhérents sur l’orientation 

générale de l’Association. 

Elle doit être convoquée tous les ans. 

L’Assemblée Générale Ordinaire approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice 

suivant, et délibère sur toutes les questions figurant à l’ordre du jour. 



L’Assemblée Générale renouvelle et élit les membres du Bureau Exécutif comme défini à l’article 13. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas d’égalité lors d’un vote sur les questions 

d’orientation générale de l’Association, l’avis du Président l’emporte. 

 

Article 31 – L’Assemblée Générale Extraordinaire 

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire est convoqué soit pour une modification des statuts, soit pour 

fusionner l’Association, soit pour se prononcer sur la dissolution de l’Association. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas d’égalité lors d’un vote sur les questions 

d’orientation générale de l’Association, l’avis du Président l’emporte. 

 

Article 32 – Dissolution 

 

En cas de dissolution de l’Association Aid’A’Mada, l’Assemblée Générale Extraordinaire désigne un 

liquidateur qui sera chargé de la liquidation des biens de l’Association et dont elle détermine les pouvoirs.  

L'actif sera dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 à une association 

poursuivant un but identique. 

En aucun cas, les adhérents de l’Association ne pourront se voir attribuer en dehors de la reprise de 

leurs apports une part quelconque des biens de l’Association. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Saint-Thibault des Vignes, le 30 mars 2007.   

 


